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Retrait de la garde de ma fille

Par Aur sha, le 28/12/2017 à 18:51

Bonjour

Je vais avoir la garde de ma fille dans 1 semaine environ et son père me menace de me la
retirer par la suite si je vie avec mon nouveau conjoint (8mois) car celui ci vient d etre
interpellé pour possession et diffusion d image pedopornographique... personne y croit nous
sommes persuadé d un piège d un piratage on est perdu. Il a pris un avocat et sera jugé le 11
apres mon jugement au JAF.

La question est mon ex peut il me faire retirer la garde sachant qu il est tt le temps en
déplacement et astreinte avec comme raison mise en danger de la vie de ma fille en vivant
avec un homme accusé d une telle chose ???

Aidez moi svp, ma fille c est ma vie mais je ne crois pas 1 seconde a la culpabilité de mon
conjoint je refuse de l abandonner dans son combat.
Ma fille me dit que tt va bien jamais touché maté ou même exibé demain je vais voir un psy
avec elle pour le prouver.

Merci de votre aide et de ne pas juger...
Je veux juste savoir si il peut me la retirer et dans ce cas qui s en occuperait ???

Par lartisan julien, le 04/01/2018 à 23:37

Pour les situations difficiles, je vous conseille d'être avec un avocat. Moi mon ex m'a accusée
d'attouchement sur notre fille et j'étais un peu perdu car jamais confronté à de telles
accusations, je ne savais pas ce qu'allais penser le juge... je suis donc allé voir un avocat
pour la première fois de ma vie. ça m'a bien aidé au moins à destresser et aussi faire peur à
mon ex. 
https://www.jaddeavocats.com

Par Aur sha, le 05/01/2018 à 07:44

J en ai parlé a mon avocate et elle m'a dit qu'il pouvait faire une demande de garde mais c tt...



Par Visiteur, le 05/01/2018 à 08:04

Bonjour,
ce n'est pas parce qu'il demande une chose à la justice qu'il l'aura ! Maintenant si celui que
vous appelez votre conjoint mais qui ne l'est très certainement pas; vous n'êtes pas marié ?
est condamné... Il ne vous restera qu'à le quitter ! Pour l'instant vous êtes certaine de son
innocence, mais...

Par Aur sha, le 05/01/2018 à 08:25

Oui je l ai deja prevenu
Mais je protege ma fille elle ne le voit plus.
Mais la nous allons avoir notre appart fin du mois et donc vivre ensemble a 3
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